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Chères Hongrémaniennes,
Chers Hongrémaniens,

Nous avons de nouveau passé un mois de janvier compliqué.
Afin de répondre à la demande voire à la détresse ou la fatigue de nombreuses 
familles, la Municipalité a mis en place des centres de dépistages provisoires sur 
notre commune avec le soutien des professionnels de santé. Ces actions ont 
permis de désengorger les centres existants et de permettre aux parents de faire 
tester leurs enfants et ainsi respecter le protocole sanitaire dans les établissements 
scolaires lorsque celui-ci exigeait un certificat négatif pour le retour à l’école. 

La ville a également organisé une journée de vaccination à la salle des Fêtes le 
15 janvier dernier, ce qui a permis à environ 300 personnes de recevoir une dose 
de vaccin dont une vingtaine de personnes pour lesquelles c’était la première 
dose. 
Je remercie ainsi toutes les personnes qui ont été mobilisées sur les différents 
centres et qui ont donné de leur temps, souvent bénévolement, pour que 
cela fonctionne. Je remercie également toutes celles et ceux, élus et bénévoles 
présents lors de la collecte du don du sang qui s’est tenue mi-janvier.

Le 24 janvier, nous avons présenté en conseil municipal le Rapport d’Orientation 
Budgétaire (ROB), point d’orgue de l’année où l’on débat sur le budget communal. 
Celui-ci est ensuite soumis au vote lors d’une session ultérieure, qui se tiendra 
pour nous le 7 mars prochain. Dès qu’on lit "budget", on pense immédiatement 
à "impôt" et donc je l’écris tout de suite, les taux d’imposition n’augmenteront 
pas à Magny cette année et j’espère bien pouvoir vous l’écrire de nouveau ces 
prochaines années.

Le ROB 2022 fait ressortir un Compte administratif prévisionnel 2021 
satisfaisant, ce qui nous permettra d’autofinancer nos projets d’investissements 
et notamment la réhabilitation du centre-bourg. 

Le dossier de ce magazine est consacré au Collège Jacqueline de Romilly et 
met en avant l’excellent travail réalisé par le Principal du Collège M. LEROUX 
et l’équipe enseignante pour instruire nos jeunes mais aussi les guider vers la 
citoyenneté, avec la mise en place du parcours citoyen, unique en Seine-et-
Marne. Notre collège, notamment grâce à la section internationale, mais aussi 
avec le Brevet d’Initiation Aéronautique, a acquis une renommée qui dépasse les 
frontières de notre territoire tant ses cursus sont attractifs.

Cette attractivité se retrouve également dans la diversité des prochains 
évènements que nous vous proposons pour les semaines à venir : Nouvel 
an chinois, Saint-Patrick, soirée orientale du Comité des Fêtes, etc. Une 
programmation finalement à l’image de notre commune : multiculturelle et 
ouverte sur le monde.

Nous sommes même redevenus optimistes et avons lancé les réservations 
(annulables malgré tout…) pour les Magnytudes les 25 et 26 juin prochain.

On y croit...
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Actualités

DERNIER RAPPEL POUR
LES LISTES ÉLECTORALES

2022 sera une année d’élections ô combien 
importantes puisque vous, électeurs, serez 
amenés à élire le ou la Président(e) de la Répu-
blique (10 et 24 avril) et les Députés à l’Assem-
blée nationale (12 et 19 juin). Pour voter, il est 
impératif d’être inscrit sur les listes électorales 
de la commune avant le 4 mars pour la première 
élection, et avant le 6 mai pour la seconde.

Vous pouvez vérifier que votre nom figure 
bien sur les listes électorales de la ville sur 
www.service-public.fr. Si ce n’est pas votre cas, 
rendez-vous vite en Mairie pour pouvoir faire 
entendre votre voix cette année.

+ d'infos
www.magnylehongre.fr ou sur l'application 
Imagina

Les chiffres officiels de la population sont 
connus.

Comme chaque année, l'Institut National de la 
Statistique et des Études Économiques (INSEE) 
a révélé au mois de janvier les chiffres de l'évo-
lution des populations de l’ensemble des villes 
de France. La population de Magny le Hongre 
affiche cette année encore une hausse avec 
un total de  9 257 habitants. Ce chiffre est une 
extrapolation du recensement réalisé sur la 
commune en janvier-février 2019.

Population totale / population municipale
Le total comprend une partie de la population 
qui est "comptée à part" selon les critères de 
l'INSEE et qui représente 150 personnes cette 
année. Ces personnes sont, par exemple, des 
mineurs qui sont logés sur une autre Commune 
mais qui étudient à Magny le Hongre, ou des 
personnes de moins de 25 ans qui ont leur rési-
dence familiale à Magny et qui résident sur une 
autre commune pour des raisons qui leur sont 
propres. Ainsi, on différencie cette population 
totale (9 257 habitants) de la population muni-
cipale qui est de 9 107 habitants. Autre informa-
tion délivrée ici  : 9  043 personnes composent 
des ménages, 43 vivent dans des communautés 
et 21 sont des personnes sans-abri ou résidant 
dans une habitation mobile terrestre.

Nous sommes 9 257 ! 

Le vote du budget est une étape très importante de la vie 
annuelle d’une commune. Magny le Hongre présentera son 
Budget primitif en Conseil municipal le lundi 7 mars, dans la 
salle du Conseil. Nous vous rappelons que, dans la mesure où 
les consignes sanitaires le permettent, les habitants peuvent 
assister à ces sessions puisqu’elles sont ouvertes au public. 
Autre solution : connectez-vous à la page Facebook officielle 
de la Ville et suivez les débats en direct, à partir de 20h30.

+ d'infos
www.magnylehongre.fr ou sur l'application Imagina

Magny vote son budget



5Magny le Mag n°32 - Février 2022

Flowers Power

Commerce proposant différents produits à base de 
chanvre dans un but thérapeutique. Sur place, salon de 
thé et espace détente avec table de massage.

Adresse : 40 rue de la Clé des Champs
Tél. : 06 73 88 11 28
Horaires : Ouvert du mardi au samedi, de 10h à 19h
Email : flowerspowermagny@gmail.com
Site Internet : flowerspowercbdshop.fr
Facebook : Flowers Power CBD Shop Val d'Europe
Instagram : @flowerspowervaldeurope

La Tradicion 

Plats à emporter d’origine argentine. De préférence, 
appelez à l’avance pour passer commande.

Adresse : 1 rue des anciennes Mairies
Tél. : 06 37 31 81 66
Horaires : Ouvert mercredi, vendredi et samedi, de 
12h30 à 14h30 et de 19h à 22h30
Facebook : La Tradicion

+ d'infos
Annuaire des entreprises sur www.magnylehongre.fr

Affichez votre amour !
À la Saint-Valentin, déclarez votre flamme en grand.

Comme de tradition, les amoureux de Magny le Hongre 
vont pouvoir se déclarer les plus belles choses du monde 
aux quatre coins de la ville. Le temps d'une journée spé-
ciale (celle de la Saint-Valentin, le 14 février), la ville met 
ses panneaux lumineux à la disposition de celles et ceux 
qui veulent déclarer leur amour.

Un cadeau unique en son genre
Envoyez votre mot doux avant le mercredi 9 février par 
email à l'adresse service-com@magnylehongre.fr en res-
pectant la consigne suivante : 160 caractères maximum 
(espaces compris). Le 14 février, les panneaux lumineux 
diffuseront vos messages durant toute la journée, vous 
permettant d'offrir un cadeau unique en son genre. 
Désormais, c'est à vous de jouer. À vos plumes !

Nouveaux commerces



Magny le Mag n°32 - Février 20226

Actualités

Magny le Hongre ne baisse pas 
les armes dans la lutte contre la 
Covid-19.

Dépistage
Le 11 janvier, un centre de dépis-
tage temporaire a vu le jour rue 
des Labours, entre la crèche muni-
cipale et l’ancien collège afin de 
permettre, à celles et ceux qui le 

souhaitent, de réaliser des tests 
antigéniques. L'avantage durant 
ces quelques jours était de pouvoir 
se présenter sur place sans prendre 
de rendez-vous au préalable et 
d'accéder au test en scannant uni-
quement un code QR. Vous êtes 
nombreux à avoir saisi l’oppor-
tunité sur place et nous vous en 
remercions.

Dépistage pour nos enfants
D’autre part, la ville organisait du 
vendredi 7 au mercredi 12 janvier, 
des séances de test pour tous les 
enfants hongrémaniens qui en 
avaient besoin, répondant ainsi au 
protocole mis en place par le gou-
vernement dans les écoles exigeant 
des tests négatifs pour retourner 
en classe pour les cas contact. Près 
de 150 enfants ont pu se faire tester 
en quatre jours, ce qui a permis de 
mettre au jour une douzaine de cas 
positifs.

Vaccination
Samedi 15 janvier, la ville, en par-
tenariat avec la Communauté Pro-
fessionnelle Territoriale de Santé 
(CPTS), organisait une journée de 
vaccination dans la Salle des Fêtes. 
Près de 280 personnes se sont ins-
crites pour leur 1ère, 2ème ou 3ème 
dose de Pfizer ou de Moderna, à 
disposition sur place. Environ une 
quinzaine de primo-injections ont 
été administrées ce jour-là.

+ d'infos
www.magnylehongre.fr
ou application Imagina

Dépistage et vaccination 

Pour la troisième année consécutive, les centres de loisirs renou-
velaient le partenariat avec les Restaurants du Cœur en organi-
sant une nouvelle collecte de denrées alimentaires et de produits 
d’hygiène au profit de l'association. Une collecte sous forme de 
troc organisée sur le mois de décembre permettant d'échanger 
ces produits essentiels contre des créations artistiques produites 
par les enfants lors des activités manuelles organisées dans les 
centres au cours du mois de novembre.

Après un mois de troc, 254 kg de denrées alimentaires et 21 kg 
de produits hygiéniques ont été récoltés : un record pour nos 
centres ! Merci de votre générosité et bravo aux animateurs 
bénévoles qui ont su donner de leur temps pour participer à la 
collecte spéciale organisée lors du marché de Noël. Bravo égale-
ment aux enfants d'avoir joué le jeu. Rendez-vous l'an prochain.

Les centres de loisirs solidaires !
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1 AN DE BOUCHONS D'AMOUR

Les Bouchons d’amour est une association qui récolte et vend les bouchons 
et couvercles plastiques, afin de financer l'achat de matériel médical à desti-
nation des personnes en situation de handicap. Pour soutenir leur action, la 
commune a installé en 2021 plusieurs conteneurs : aux accueils de l’Hôtel de 
Ville, du gymnase Émilie Andéol, de la Halle des Sports Alexis Vastine, mais 
également au sein des quatre centres de loisirs et au collège.

Depuis le mois d'avril, c'est un total de 254 kilos de bouchons qui a pu ainsi 
être collecté. À titre de comparaison, au moins trois millions de bouchons en 
plastique (15 tonnes) sont nécessaires pour financer un fauteuil roulant.
Tout le monde peut participer afin de permettre à des centaines de per-
sonnes en situation de handicap qui ont peu de moyens d’avoir accès à plus 
de confort. Les récoltes totales de l'association en France permettent de 
financer entre 30 et 50 fauteuils roulants par an. En 2022, nous comptons sur 
vous pour effectuer cette démarche à la fois citoyenne, écologique et soli-
daire envers nos concitoyens en situation de handicap.

À propos d'un véhicule volé sur la 
commune : La municipalité a des 
outils (Police Municipale (avec une 
augmentation du nombre d’agents 
au passage), vidéosurveillance, 
application Voisins Vigilants…) qui 
représentent autant de charges 
supplémentaires mais aucune 
amélioration ! Aucune remise en 
cause du système. Par exemple, 
pourquoi ne pas mutualiser les PM 
des communes de l’agglomération 
et peut-être faciliter la présence de 
la PM H24 et 7j/7 ?

La présence de notre Police Muni-
cipale 24h/24 est une demande 
récurrente qui, malheureusement, 
ne pourrait en aucune façon éviter 
les vols. Il est impossible de mettre 
un policier derrière chaque voiture. 
Magny compte 26 km de rues et 
voies à surveiller en même temps, 
à chaque instant de la journée, 365 
jours par an. Cela impliquerait des 
effectifs de Police considérables 
qu'une ville de la taille de Magny 
ne peut se permettre. Le nombre 
d'agents de la PM a été augmenté 
pour accroître leur amplitude 
horaire et leur présence sur le 

terrain. Quant à la mutualisation 
des PM, c'est un sujet qui est actuel-
lement en cours de réflexion entre 
tous les maires du Val d'Europe, 
mais son éventuelle mise en place 
demande beaucoup de temps et 
reste strictement réglementée. La 
sécurité maximale n'existe malheu-
reusement pas mais nous faisons 
tout pour améliorer ce point, 
notamment grâce aux Voisins Vigi-
lants qui sont une aide précieuse.

Je suis assez déçue des illuminations 
de Noël dans la ville , un petit village 
illuminé aurait été appréciable pour 
nos enfants. Pensez-vous améliorer 
cela l’année prochaine ?  

La commune a procédé à des amé-
liorations sur son système d'illu-
minations, notamment dans le 
centre-ville, son lieu le plus vivant 
et où se déroulait le Marché de 
Noël. La ville a cependant fait le 
choix, contrairement à nombreuses 
communes, de maintenir des illu-
minations dans chaque quartier 
plutôt que de tout concentrer dans 
l'unique centre-ville. Magny sou-
haite continuer dans cette direc-

tion tout en s'équipant chaque 
année de quelques nouvelles illu-
minations qui restent néanmoins 
très coûteuses.

Est il possible d’éclaircir la situation 
concernant la sortie des impasses 
de la rue du Sinot. C’est à dire, y a 
t-il ou pas priorité à droite ?

Aucun marquage au sol ni aucune 
signalisation n'étant présents sur 
place, c'est bel et bien la règle de la 
priorité à droite qui s'applique sur 
ces impasses qui ne sont pas des 
voies privées.
 
J'aimerais savoir si la création d 'un 
lycée est prévue prochainement à 
Magny le Hongre ou aux alentours ?

L'hébergement d'un lycée provi-
soire dans les locaux de la rue des 
Labours (ancien collège) avait été 
évoqué il y a quelques années. Tou-
tefois, c'est à Coupvray que devrait 
voir le jour un nouveau lycée public 
d'ici la fin de la décennie. Sur le 
secteur, un établissement privé 
(Saint-Colomban) est également 
prévu à Serris en 2023. 

Les Hongrémaniens ont la parole
Réponses à vos questions, envoyées sur service-com@magnylehongre.fr ou lues sur les réseaux sociaux.
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DOSSIER

VOS COLLÉGIENS SONT ENTRE DE 
BONNES MAINS. PLONGÉE DANS 
LES COULOIRS D’UN ÉTABLISSE-
MENT QUI OFFRE À VOS ADOS DES 
CLÉS QU'ILS NE TROUVERONT PAS 
AILLEURS.

Ouvert depuis septembre 2008 et installé dans ses 
locaux actuels depuis la rentrée 2016, le collège Jac-
queline de Romilly jouit d’un cadre de travail excep-
tionnel et peut compter sur une équipe pédagogique 
investie et dynamique. Depuis plusieurs années, le 
collège de Magny le Hongre propose de nombreuses 
options à ses élèves et les invite en permanence à s’in-
vestir dans plusieurs projets, à réfléchir sur leur condi-
tion d’élève et sur le monde qui les entoure.

Son Principal, M. Leroux, en poste depuis la rentrée 
2020, mène ce beau navire sur les flots du projet péda-
gogique établi pour la période 2021-2025, véritable 
feuille de route qui exprime les choix éducatifs de 
l’équipe pédagogique et leur mise en application.

Jacqueline de Romilly

un collège pas comme les autres
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Un nouveau projet pédagogique

Établi l’an dernier, ce plan poursuit deux missions : per-
mettre à l’établissement de suivre les orientations, les 
objectifs et les programmes académiques, mais aussi 
proposer des projets précis, en lien avec les valeurs que 
l’équipe éducative souhaite porter. M. Leroux et ses 
équipes ont ainsi établi un programme consultable sur le 
site Internet de l’établissement pour permettre à tous les 
élèves de réussir leurs études par l’acquisition des savoirs 
fondamentaux et, par une orientation judicieuse, mieux 
se connaître, bâtir les citoyens qu’ils devront être plus 
tard, mieux appréhender le collège comme un lieu de vie, 
s’ouvrir à l’art et à la culture et renforcer le 
maillage entre le collège et les partenaires 
du territoire pour pouvoir, à terme, propo-
ser davantage de projets intéressants aux 
élèves. Dans le cadre de ce projet pédago-
gique, le collège Jacqueline de Romilly a mis 
sur pied dès cette année des initiatives ori-
ginales permettant à chacun(e) d’explorer 
différentes voies et de trouver la place qui lui correspond. 
Avec le matériel à disposition et ses équipes enseignantes 
motivées, l’établissement hongrémanien peut proposer 
une palette de projets que l’on ne trouve pas partout et 
dont voici quelques exemples.

Selon leur niveau de classe, les élèves peuvent suivre dif-
férents types de cours en plus du cursus habituel. À partir 
de la rentrée 2022, les 6e pourront adhérer à un ensei-
gnement expérimental "Français et cultures antiques" 
pour mieux comprendre la structure de la langue tout 
en acquérant des éléments de culture antique. Les 5e 
peuvent choisir l’enseignement "Langues et Cultures 
de l’Antiquité - Latin". En 4e, les élèves peuvent opter 
pour l’enseignement "Langues et Cultures étrangères" 
qui propose un enseignement renforcé de l’anglais (1 à 2 
heures supplémentaires par semaine), intéressant pour 
les élèves qui souhaitent intégrer la section européenne 
du lycée Emilie du Châtelet.

Déjà au programme depuis plusieurs années, le Brevet 
d’Initiation Aéronautique (BIA) reste une option sédui-
sante pour les élèves de 3e passionnés par les domaines 
de l’aviation et de l’espace, et qui pourra faciliter leur 
accession à un enseignement spécialisé dans ces sec-
teurs plus tard. C’est dans le cadre de ce passage de 
diplôme que l’établissement a déjà organisé un Forum 
des métiers de l’aérien en février 2019 avec de nom-
breux intervenants et la venue d’un véritable planeur 
dans le hall du collège.

Le Parcours Citoyen, un acte d'engagement

Les élèves de 3e peuvent, depuis la dernière rentrée, 
intégrer la toute nouvelle Classe Défense et Sécurité 
Globale, également appelée au collège "Classe Marine 

Nationale et Citoyenneté". 12 élèves doivent appro-
fondir l’enseignement moral et civique, mais aussi les 
notions relatives à l’éducation à la Défense et décou-
vrir différentes formes d’engagement citoyen, ce qui 
devrait notamment les amener à Brest pour y rencon-
trer les marins du Chasseur de Mines Andromède après 
avoir rencontré les responsables d’associations d’an-
ciens combattants locales et participé activement à la 
cérémonie du 11 novembre à Magny le Hongre.

La mise en place du Parcours Citoyen est une initiative 
nouvelle qui s’appuie sur trois axes forts. Le premier est 

l’organisation d’un Forum Citoyen, dont la 
première édition s’est tenue fin 2021, avec 
la rencontre de citoyens engagés au quo-
tidien pour la communauté. Le deuxième 
est une mobilisation pour les valeurs de 
la République qui se déroulera désormais 
chaque année sur des thèmes spécifiques 
(en 2021, travaux de groupe et exposition 

contre le harcèlement). Enfin, le troisième est la journée 
d’engagement citoyen qui oblige les élèves à effectuer 
une demi-journée d’engagement en dehors du temps 
scolaire avec des associations ou personnes impliquées 
dans des actions en faveur de la communauté. À terme, 
la création d’un passeport citoyen accompagnera les 
élèves de 6e dans cette démarche. Dans le cadre de ce 
parcours citoyen sont également dispensés des cours 
d’éducation aux médias et à l’information aux élèves 
de 6e, des ateliers philosophiques pour les 5e et les 3e 
ainsi que des séances d’enseignement moral et civique 
destinées à ces derniers.

S'ouvrir à l'art et à la culture

Afin de s’ouvrir à la curiosité artistique et culturelle, un 
club lecture et un atelier théâtre ont été mis en place 
sur le temps de la pause méridienne. Une émission de 
radio a été créée en partenariat avec File7 et le collège 
est devenu résidence d’artiste pour Robin Nitram, que 
les élèves peuvent aller consulter ou écouter lors de ses 
sessions de créations artistiques. Le collège a ouvert 
ses portes aux nuits de la lecture le 21 janvier dernier 
avec lectures et énigmes au programme.

Permettre à cha-
cun(e) d’explorer 
différentes voies et 
de trouver la place 
qui lui correspond

LE COLLÈGE EN CHIFFRES

674 élèves

24 classes (6 par niveau)

78 agents dont 
48 enseignants

97,2% de réussite au 
Diplôme National du 

Brevet

93% de Mentions

54% de Mentions 
Très bien

88,5% des élèves 
s’orientent vers une 
Seconde générale 
(71,1% moyenne 
départementale)
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Plusieurs sorties ont pu être organisées à l’Assemblée 
nationale, à l’exposition Banksy à Paris ou pour assis-
ter à une pièce de théâtre. Un voyage scolaire est aussi 
au programme dans le sud de la France sur le thème de 
l’antiquité, tout comme de nouvelles actions pour la 
semaine de la presse, le printemps des poètes et la 
semaine des langues.	

Anglais, santé, numérique, sport et tant encore...

La section Internationale américaine existe depuis 
plusieurs années et regroupe dans une même classe 
des élèves présentant déjà un très bon niveau d’anglais 
(A2 - B1). L’objectif est triple : faciliter l’intégration 
des élèves étrangers dans le système scolaire français, 
permettre aux élèves français de pratiquer la langue, 
favoriser l’ouverture sur la culture des États-Unis. Ce 
programme est possible grâce à l’intervention d’ensei-
gnants natifs dans des pratiques telles que la poésie, 
la lecture de romans ou le théâtre, mais aussi l’His-
toire-Géographie et l’anglais.

Le Parcours santé promeut le bien-être des élèves avec 
différentes actions comme des séances de sophrologie 
pour les 3e, la création d’une salle sensorielle, des for-
mations sur le harcèlement scolaire, ou encore la parti-
cipation des classes de 6e et 5e au Forum Santé organisé 
par les élèves de l’Institut de Formations aux Soins Infir-
mers (IFSI).

Le collège propose un examen des compétences 
numériques de ses élèves avec la certification Pix. Ces 
compétences sont devenues un élément essentiel du 
parcours scolaire, de l'insertion professionnelle et de 
la vie citoyenne dans une société dont l'environne-
ment technologique évolue constamment. Accessible 
à partir de la classe de 5e.

Le sport reste une activité importante dans le dévelop-
pement des élèves et le collège met un point d’honneur 

à valoriser l’engagement de l’Association Sportive. 
Elle bénéficie des structures disponibles à Magny pour 
permettre aux élèves de s’adonner au volley-ball, au 
badminton (Halle des Sports Alexis Vastine), au football 
(complexe sportif du Clos du Roy), mais aussi d’activités 
plus rares comme l’escalade (gymnase Émilie Andéol) 
et le golf (sur le Golf de Disneyland Paris). Cette section 
a d’ailleurs obtenu des résultats exceptionnels pour ses 
premières années avec notamment des titres au niveau 
départemental. 

La commune et l'équipe du collège se sont accordées 
sur un partenariat pour la mise en place d'animations 
pour les collégiens sur les pauses méridiennes. Depuis 
la rentrée, des animateurs de la ville proposent des 
activités ludiques, comme par exemple la création de 
mangas. Les jeunes peuvent en profiter pour décou-
vrir les actions proposées durant les vacances scolaires 
pour les 11-17 ans. De même, Mairie et collège ont pu 
travailler en parfaite harmonie lors de la Fête de la 
Science qui s’est déroulée sur la place du Marché le 10 
octobre dernier, permettant à un large public de décou-
vrir diverses expériences.

De nombreuses autres actions sont au programme de 
ce projet pédagogique et restent à mettre en place (ou 
sont en cours de réalisation) telles que la création d’un 
livret d’accueil pour les futurs 6e,  la création d’un salon 
de l’orientation, la possibilité de se former aux gestes 
de Premiers secours (PSC1), la mise en place de com-
pétitions sportives entre collèges, l’organisation d’une 
cérémonie républicaine de remise de diplôme... Toutes 
ces actions mises à la disposition de vos adolescents 
dans le cadre de leur scolarité sont autant d’atouts dont 
ils pourront se prévaloir en arrivant au lycée et qui les 
aideront dans la poursuite de leur scolarité. Le collège 
"JdR" leur aura assurément permis de développer des 
compétences et des appétences spéciales auxquelles 
ils n’auraient pas pu accéder ailleurs.
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dÉveloppement durable

collectes de déchets
Calendrier des

Recyclables, ordures ménagères, 
déchets verts... Val d'Europe Agglo-
mération assure toutes ces presta-
tions de collecte pour les habitants 
du secteur. Il y a quelques semaines, 
vous avez reçu dans vos boîtes aux 
lettres un flyer regroupant l'inté-
gralité des dates de collecte spéci-
fiques pour l'année 2022, un format 
idéal pour être gardé. Petit rappel 
de ces dates pour celles et ceux qui 
n'auraient pas vu passer l'info.
Merci de respecter les consignes et 
de déposer vos bacs la veille de la 
collecte après 19h.

+ d'infos
www.magnylehongre.fr

Une démarche écologique en faveur des propriétaires de 
chiens.

La Ville de Magny le Hongre avance depuis des années avec 
le souci du Développement durable et des gestes du quoti-
dien ayant le plus faible impact pour la planète. C'est dans 
cette optique que, prochainement, les sacs pour ramasser 
les déjections canines disponibles dans les canisettes de la 
Ville, seront en matière recyclable. La Mairie, après avoir 
étudié la faisabilité du projet, devrait s'équiper prochaine-
ment et en faire bénéficier les habitants qui le souhaitent.

Un "plus" offert aux habitants
Ces sacs recyclables devraient être mis à disposition dans les 
canisettes de la Ville (liste complète et répartition sur plan 
sur le site www.magnylehongre.fr), mais aussi à l'accueil de la 
mairie et au poste de Police Municipale, et ce gratuitement. 
La Ville rappelle cependant que ce service est un "plus" offert 

aux habitants et que ces derniers doivent toujours être équipés d'un sac personnel dans le cas où les canisettes 
seraient vides dans nos rues. Nous ne manquerons pas de vous informer de la mise à disposition des nouveaux 
sacs recyclables ces prochaines semaines.

+ d'infos
www.magnylehongre.fr et application Imagina

Bientôt, pour vos chiens

des sacs recyclables

Collecte 
des déchets 
ménagers

Chaque mardi, 
chaque vendredi

Collecte des 
emballages et 

papiers

Chaque 
mercredi

Collecte des 
déchets verts

Chaque lundi, du 
4 avril au 

28 novembre

Collecte des 
encombrants

Mardi 29 mars,
mardi 28 juin,

lundi 19 
septembre, 

mardi 27 
décembre
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Enfance

Cet hiver, Val d'Europe Agglomération revient avec ses stages sportifs destinés aux 6 à 14 ans. Du 21 février 
au 4 mars, les enfants sont invités à participer à 4 activités encadrées par des animateurs formés et organi-
sées en collaboration avec les associations du territoire.
Les inscriptions sont obligatoires et le nombre de place limité  : pour tout renseignement contactez le 
01 60 43 66 52 ou envoyez un mail à sport@vdeagglo.fr

Activités jeunesse pendant les vacances 
Vendredi 18 février, après la classe, débute-
ront les vacances d'hiver pendant lesquelles 
nos jeunes pourront participer à des acti-
vités dédiées à leur tranche d'âge, comme 
lors de chaque période de vacances. Si les 
permanences organisées par le service 
Enfance-Jeunesse de la ville ont permis à 
de nombreux jeunes de s'inscrire, quelques 
places sont encore disponibles pour les acti-
vités suivantes :

• La semaine Manga & Cosplay
• Les Jeux Olympiques d'intérieur
• Les défis foot et visite du stade de France
• Les sports de combat

Si les permanences sont d'ores et déjà 
passées, il est toujours possible de procé-
der aux inscriptions ces prochains jours. 
Les bulletins sont disponibles sur le site de 
la commune et peuvent être déposés à l'ac-
cueil de la mairie. Ne tardez pas si vous êtes 
intéressés !

Stages sportifs Val d'Europe

Stage Boxe

Du 28 février au 4 mars 

de 15h à 17h

Pour les 8-12 ans 

 20€/enfant

Halle des sports de 

Bailly-Romainvilliers

Stage de Handball

Du 28 février au 4 mars 

de 9h à 12h

Pour les 8-14 ans 

20€/enfant

Gymnase Olympe 

de Gouges de Serris

Stage Judo

Du 21 au 25 février 

de 14h à 17h

Pour les 8-12 ans

 35€/enfant

Dojo Gymnase 

D. Douillet de Coupvray

Stage Gym

Du 21 au 25 février 

de 9h à 12h

Pour les 6-12 ans  

30€/enfant

Gymnase É. Tabarly 

de Serris
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La Ville met à disposition des créneaux au gymnase 
Émilie Andéol pour permettre aux 15-25 ans de 
pratiquer le Futsal  ! Pour cela, rien de plus simple, 
contactez le service Sports de la Mairie par email 
(service-sports@magnylehongre.fr) ou par téléphone 
(01 60 43 43 26) pour être informé des disponibilités le 
vendredi, le samedi et le dimanche, en fin de journée, 
en période scolaire, ainsi qu'en semaine pendant les 
vacances. Le ballon vous sera fourni mais chaque 
joueur doit venir jouer avec des chaussures non mar-
quantes. Attention, seules 25 places maximum sont 
disponibles par créneau. 

Jeux en folie
Les amateurs de jeux de société ont de quoi se réjouir.

Les jeux de société ont la cote sur le Val d'Europe ! Dans 
les semaines à venir, le réseau des Médiathèques du Val 
d'Europe et la Maison Valeuropéenne organisent des 
événements autour de ces petites boîtes de jeux.

Médiathèque de Magny le Hongre
Samedi 5 mars, place à une après-midi qui mettra à 
l'honneur les jeux de société. De 14h à 18h, enfants et 
parents sont invités à partager un moment convivial et à 
s'affronter sur des titres variés de jeux de société. Succès 
garanti !

La Maison Valeuropéenne 
Les mercredis 9 février et 9 mars participez à "Kfé jeux 
pour tous" un moment de jeu, mais aussi de discussions 
et de partage autour de jeux de société et d'un goûter de 
14h30 à 17h30, Espace Jean Jacques Litzler à Esbly (14 
chemin des Aulnoyes).

Médiathèque de Val d'Europe
Et pour les accros de jeux vidéo, la Médiathèque de Val 
d'Europe (Serris) propose tous les samedis de 10h à 18h 
les samedis jeux vidéo, pour jouer sur la Nintendo Switch 
sur un téléviseur accessible à tous avec un catalogue de 
jeux variés. 

Futsal pour les 15-25 ans

Retour en images

Le centre de loisirs "Le Paradis des Ouistitis", en par-
tenariat avec File7 et le centre Passeraile, a découvert 
l'Human beatbox avec Waxy.
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Urbanisme/Travaux

Laissez passer le nettoyage de nos rues.
Chaque mois, des opérations de nettoyage des trottoirs et de la chaussée 
sont assurées par une balayeuse pendant deux jours d'affilée. Pour redonner 
un coup de frais à nos rues, cet appareil passera sur la commune les jeudis et 
vendredis suivants : 

Pour permettre au prestataire d'assurer au mieux sa mission, merci de respec-
ter les règles de stationnements et d'éviter les voies où le stationnement sur 
chaussée est habituellement toléré.

+ d'infos
Calendrier disponible sur www.magnylehongre.fr et sur l'application Imagina

Passages de la
balayeuse

TRAVERSÉES PIÉTONNES SÉCURISÉES

La ville a procédé à l'installation de mâts portant des éclairages 
Prioriled pour mettre en lumière les passages piétons à proxi-
mité des écoles et du collège : 

- À l'angle de la rue des Labours et de la rue des Beaubées
- Rue des Grouettes, le long du chemin des Écoliers
- Rue du Bois de la Garenne, devant le parvis de l'école É. Tabarly
- À l'angle de la rue de l'Épinette et de la rue de Houe

L'objectif ici est d'augmenter nettement la visibilité des pas-
sages piétons pour sécuriser la traversée des enfants, surtout 
en période de visibilité réduite, comme en ce moment.

+ d'infos
www.magnylehongre.fr ou application Imagina

Mais aussi...

UN ARCHI-CONSEIL 
EN MAIRIE

Depuis quelques années 
déjà, la ville de Magny le 
Hongre propose réguliè-
rement les services d'un 
architecte conseil. À raison 
d’une vacation d'une 
demi-journée, les hongré-
maniens sont invités à 
prendre rendez-vous avec 
cet interlocuteur pour tout 
projet de construction, 
de réhabilitation ou de 
travaux de transformation. 
Ce professionnel est à votre 
écoute pour vous proposer 
des solutions adaptées à 
vos projets et fournir des 
conseils gratuits.

Si ce service vous inté-
resse, une permanence est 
organisée mardi 7 février 
de 9h à 12h, à l’Hôtel de 
Ville. Pour toute prise de 
rendez-vous, contactez la 
mairie au 01 60 43 51 00.

• 10 et 11 février,
• 10 et 11 mars, 
• 7 et 8 avril,
• 5 et 6 mai,
• 9 et 10 juin,

• 15 et 16 septembre,
• 13 et 14 octobre,
• 17 et 18 novembre,
• 15 et 16 décembre.
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SÉCURITÉ

aux abords des

groupes scolaires

Sécurité

Dépose-rapide, stationnement... Rappel de quelques mesures 
de sécurité.

Aux abords des groupes scolaires, la prudence est primordiale 
afin d'assurer la sécurité des enfants. Afin que les accès aux bâti-
ments se fassent de manière plus aisée, la Police Municipale vous 
demande, dans la mesure du possible, de privilégier les modes 
de circulations douces tels que la marche à pied ou le vélo pour 
déposer vos enfants à l'école. De plus, il est conseillé de favoriser 
les aires de stationnement légèrement excentrées afin de ne pas 
engorger le trafic aux abords des groupes scolaires.

Rappel : Les "déposes rapides" doivent être utilisés unique-
ment pour que les écoliers soient déposés en sécurité face aux 
groupes scolaires et ce, juste le temps que l’enfant descende du 
véhicule. En aucun cas, les aires de dépose rapide ne doivent 
être utilisées comme une zone de stationnement (Infraction 
sanctionnée par une amende à 35€). Ces dernières sont prévues 
pour déposer les enfants et non pour les récupérer ! Elles sont 
ouvertes à 8h15 et à 13h15.

Le stationnement est autorisé uniquement sur les emplace-
ments prévus à cet effet. Trop d’automobilistes utilisent la 
chaussée, les trottoirs et les entrées carrossables des habita-
tions pour stationner. Cela entrave la circulation autour des 
groupes scolaires et oblige les piétons à emprunter des itiné-
raires non sécurisés susceptibles de les mettre en danger.

Point particulier sur l'école Éric Tabarly :
Les parents d’élèves qui déposent leurs enfants au niveau des 
entrées situées rue de la Sourde et rue du Bois de la Garenne, 
doivent obligatoirement emprunter les passages piétons. De 
nombreux véhicules circulent et beaucoup trop de parents tra-
versent en dehors de ces passages. Toute infraction sera sanc-
tionnée. Pensez à votre sécurité... et à celle de nos enfants !

Les dangers du 
Monoxyde de Carbone

Ce tueur invisible est l'un des dangers 
récurrents de l'hiver.

Chaque année, en France, on compte 
environ 3 000 intoxications au Monoxyde de 
Carbone. Ce gaz est inodore et invisible. Il 
peut s'échapper de plusieurs sources dans 
une maison : une chaudière mal entrete-
nue ou mal installée, des aérations mal net-
toyées, des appareils ménagers vétustes, 
etc. Potentiellement, tous les appareils 
à combustion fonctionnant au bois, au 
charbon, au gaz, au fioul ou à l'éthanol sont 
dans le viseur.

Il est important de :
 • faire vérifier ses installations de chauffage 
et ses conduits de fumée par un profession-
nel qualifié
 • n'utiliser pour vous chauffer que des appa-
reils destinés à cet usage 
• ne pas faire fonctionner de chauffage 
d'appoint en continu
• aérer son logement au moins 10 minutes 
chaque jour 
• ne pas installer de groupe électrogène 
dans un lieu fermé (cave, garage, maison, 
etc.) 

En cas de maux de tête, de nausées, de 
fatigue, de vision floue ou de confusion 
mentale, n'hésitez pas à appeler les secours 
(112), les pompiers (18) ou le SAMU (15) 

Plus d'informations sur le site 
solidarites-sante.gouv.fr (Santé et Environ-
nement > Bâtiments GC)
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CULTURE/ANIMATIONS

Dimanche 6 février, passez à l'année du tigre d'eau.

Comme nous vous l'indiquions dans le dernier numéro de 
Magny le Mag, la ville s'apprête à renouer avec les festivités 
du nouvel an chinois. Découvrez les animations proposées 
à l'aube de cette année du tigre. La ville, en partenariat avec 
l'association valeuropéenne Passerelle France-Asie, vous 
attend sous le Halle du marché dimanche 6 février pour un 
événement convivial.

Le jour des festivités, assistez en famille au défilé du dragon et 
des deux lions entre le parvis de la mairie et la place du marché 
prévu de 15h à 16h. Un marché spécial sera également organisé 
sous la Halle. Vous y trouverez de nombreux stands proposant 
des produits alimentaires asiatiques mais aussi différents 
articles de la culture populaire chinoise .

Nous vous attendons nombreux pour les célébrations d'une 
année qui, nous l'espérons, sera pleine de bonheur, de santé et 
de prospérité.

+ d'infos
www.magnylehongre.fr et application Imagina

Célébrez le
Nouvel an chinois

Réductions avec 
le pass Navigo
Pour bien commencer l'année 
2022, votre pass Navigo devient un 
passeport pour la culture. Il suffit 
désormais à celles et ceux qui le 
possèdent de présenter celui-ci pour 
bénéficier de réductions dans des 
théâtres, cinémas, musées, salles de 
spectacles et festivals de toute l'Île-
de-France.

Partenaire de cette opération, la 
salle File7 est concernée par ces 
réductions sur le territoire de Magny 
le Hongre. Sur le secteur, vous pouvez 
également bénéficier de réduction 
dans la montgolfière de Disneyland 
Paris, PanoraMagique.

Du côté de chez File 7 
Bien que la période soit compliquée en matière de jauges et de 
protocoles, File7 tient la barre et vous attend.

La salle de musiques actuelles (SMAC) File7 continue, plus que 
jamais, à accueillir tous les mois des évènements, des concerts et 
animations. En février, la majeure partie de la programmation est 
maintenue. Partez vite à la découverte des artistes programmés 
pour votre culture personnelle, mais aussi pour aider File7 à 
maintenir le cap dans cette période difficile

• BRÖ, vendredi 11 février à 20h30
• Claire Laffut, Chiara Foschiani et Météo Mirage, samedi 12 février, 
à 20h
•  Éveil musical parents-enfants, mercredi 23 février, à 14h30 et à 
15h30, sur réservation

Pour rappel, File7, propose toujours son bon plan : un abonnement 
acheté = deux saisons complètes à File7. Profitez-en vite !

+ d'infos
Programme complet sur file7.com
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Le 19 mars, la municipalité renoue 
avec la soirée de la Saint-Patrick.

L'événement festif du mois de 
mars fera son grand retour en 
2022. La célébration incontour-
nable du calendrier irlandais et 
bien connue des Hongréma-
niens reprend ses marques à la 
Salle des Fêtes samedi 19 mars.  
Un véritable voyage immersif qui 
vous conduira tout droit direc-
tion l'Irlande et ses paysages  : de 
ses plaines couvertes de lacs à ses 
massifs montagneux.
 
À cette occasion, l'association 
locale SIAMSA sera sur scène pour 
présenter ses meilleures démons-
trations de tap dance et de danse 
irlandaise. Pour prolonger cette 
soirée festive en musique, retrou-
vez en deuxième partie, les groupes 
Les Pierres Noires et Doolin'.
 
Duo de musique celtique, Les 
Pierres Noires évoquent les flots, 
tantôt fougueux, tantôt berceurs, 
dans les rythmes endiablés des 
reels et gigues mêlées aux tendres 
accents des ballades et complaintes 
irlandaises, comme un vrai clin 

d’œil à la Bretagne qu’ils aiment.
 
Le groupe de folk music Doolin' 
inspiré par la musique tradition-
nelle irlandaise et mêlant à celle-ci 
des influences pop-rock, funk, jazz 
et même hip-hop.
Les réservations pour cet événe-
ment iconique sont d'ores et déjà 
ouvertes sur la plateforme en 
ligne Weezevent et à l'accueil de 

la Mairie. Ne tardez pas à réserver 
votre soirée pour y assister et par-
courir par l'imagination les vertes 
vallées de l'Île d'émeraude !

+ d'infos
Spectacle de la Saint-Patrick
Tarifs : 25 € plein tarif, 20 € tarif réduit, 
12 € tarif enfant
Informations et réservations sur 
www.magnylehongre.fr

En route pour les 10 km de Magny

L'événement sportif et solidaire du début d'année, les 10 km de Magny, est 
attendu sur notre commune pour une 16e édition, dimanche 13 mars. Et 
comme chaque année, la course affichera son soutien à l'association ELA 
qui lutte contre les leucodystrophies.
Comme lors de chaque édition, le départ est prévu à 10h15 rue 
du Bois de la Garenne et vous conduira à parcourir une boucle de 
10 kilomètres autour des bassins de la commune et du parc du Lochy. 
Les inscriptions, fixées à 15€, sont ouvertes sur le site 
www.le-sportif.com. Un certificat médical d'aptitude à la course à 
pied est nécessaire. Un cadeau sera remis à chaque participant. 
L'association recherche également des bénévoles pour l'organisation de la 
course. Si vous êtes intéressés, vous pouvez contacter les organisateurs sur 
le Facebook de la course "10KM MAGNY LE Hongre".

Saint-Patrick, l'Irlande à vos portes
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l'actu des assos

Depuis plus d’un an, le Comité des Fêtes de la Ville 
se charge d’organiser des manifestations pour les 
habitants. Gros plan.

Vous voyez fréquemment apparaître son logo sur les 
affiches de certains évènements se déroulant à Magny 
le Hongre et entendez souvent son nom cité parmi les 
organisateurs des manifestations hongrémaniennes. 
Le Comité des Fêtes a pris, en un an, une place impor-
tante dans le paysage local. Partenaire privilégié de 
la Mairie, l’association a désormais pris son rythme 
de croisière pour ce qui était sa première année dans 
sa nouvelle composition. "Un Comité existait déjà, se 
souvient Laurent S., Président du nouveau Comité des 
Fêtes et membre de l’ancien, mais il a dû cesser ses acti-
vités en 2005, faute de bénévoles et de temps. Certains 
membres du bureau ont déménagé et personne n’a repris 
le flambeau à l’époque. Avec l’expérience qui était la 
mienne comme Président de l’association Les Enfants de 
Magny, j’ai rencontré Madame le Maire avant qu’elle ne 
soit élue en 2020 et nous nous sommes mis d’accord sur 
le fait de faire renaître le Comité des Fêtes. Nous avons 
cherché des bénévoles et nous voilà."

Succès et contraintes
Ils sont aujourd’hui 17 à faire vivre le Comité et à mettre 
en place des rendez-vous qui rythment notre calendrier 
municipal. En 2020, ils ont organisé deux vide-gre-
niers, un concours de pétanque (photo ci-contre), le 
pique-nique musical du 14 juillet ou encore la soirée 
du Beaujolais nouveau. Tous ces rendez-vous ont attiré 
un public nombreux, malgré des contraintes liées à la 
situation sanitaire. "À chaque fois, cela a été un énorme 
succès, reprend le Président, mais il faut s’adapter à des 
contraintes que nous ne connaissons pas. Et en cela la 
mairie nous aide beaucoup, notamment Claude Robert, 
Conseiller municipal. Le personnel de la mairie nous a 
guidé dans l’organisation du Vide-greniers pour lequel 
nous n’avions pas d’expérience, ainsi que pour le 14 juillet 
pour éviter les nuisances sonores aux riverains notam-
ment, mais aussi par le prêt de matériel, des salles ou 
la mise en place d’une sécurité via la Police Municipale." 
Également bénévole lors du Téléthon ou présent lors 
des évènements communaux pour tenir la buvette et 
"rentrer un peu d’argent en vue des prochains évènements 
à organiser", le Comité des Fêtes attaque 2022 avec 
l’ambition d’asseoir ces rendez-vous dans la tradition 
hongrémanienne en proposant de nouvelles manifesta-
tions qui privilégieront, comme c'est le cas aujourd'hui, 
le lien avec des acteurs du territoire . Vous n’avez pas fini 
d’entendre parler de lui.

+ d'infos
En attendant le prochain site Internet du Comité des Fêtes, 
retrouvez leurs infos sur leur page Facebook officielle :
"CdF comité des fêtes de Magny Le Hongre"

Prochainement : Soirée orientale !
Le Comité des Fêtes organise 
samedi 5 mars, de 19h à 0h, un 
tout nouveau rendez-vous : une 
soirée orientale. Dans la salle des 
Fêtes, venez goûter le couscous 
3 viandes d’un traiteur spécialisé 
venu d’Esbly. Le plat sera accompa-
gné d’une boisson et d’un dessert. 
La soirée se composera d’une ani-

mation pendant le repas dans un 
premier temps, puis un groupe 
de musique (Arcadium, venu de 
Serris) se produira sur scène pour 
inviter les convives à danser. Les 
modalités complètes d’inscription 
à cette soirée sont à retrouver pro-
chainement sur tous les supports 
de communication de la ville (site 

internet, page Facebook, newslet-
ter, panneaux lumineux, applica-
tion Imagina) ainsi que sur la page 
Facebook du Comité des Fêtes (voir 
ci-dessus).

Tarifs : 20 € par adulte, 15 € pour les 
moins de 12 ans.

Le Comité des fêtes
à votre service

CdF recherche bénévoles !

Vous souhaitez donner du temps à votre ville et 
intégrer une équipe dynamique et pleine de bonne 
humeur ? Le Comité des Fêtes recherche des béné-
voles pour faire grossir ses équipes et organiser des 
évènements toujours plus réussis. Portez-vous candi-
dat : comitedesfetesdemagnylehongre@gmail.com
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Tribunes

Liste Ensemble Continuons Magny Le Hongre
Parlons énergies

Fossiles ou électriques, leurs parts pèsent de plus en plus dans nos budgets et la tendance semble durable. Pour y 
pallier, deux évidences: la première, c'est que la moins chère des énergies est celle que l'on n'utilise pas et la seconde, 
c'est que ce qui est gratuit ne coûte rien. Ne laissons donc pas perdre ce qui devient si précieux. Travaillons sur l'isolation 
et la régulation de nos bâtiments, bénéfiques tant l'hiver que l'été. Profitons de ces sources d’énergie gratuites comme 
le soleil, récupérable par la production d'électricité, laquelle peut aussi être revendue. Pensons aussi à la conversion 
énergétique en passant par exemple au chauffage au bois. Des investissements parfois lourds mais des aides régionales 
et nationales existent et des communes se sont déjà adaptées, réduisant leurs besoins extérieurs et allégeant ainsi leur 
budget. A Magny, alors que ce budget va devenir de plus en plus tendu et pour aspirer à un avenir plus durable, ECMLH 
souhaite des études de faisabilité et y être associé.

L’équipe ECMLH 

Liste Pour Magny notre ville

Accompagner les élèves et les familles

En ce début 2022, la crise sanitaire a touché durement nos établissements scolaires et nos centres de loisirs. Trois protocoles 
différents se sont succédé depuis début janvier et la présence de cas positifs a généré des fermetures temporaires de classes ainsi 
que des tests à réaliser par de nombreux élèves.
Face à cette situation complexe pour les familles, la municipalité poursuit sa politique de prise en charge de tous les repas non 
consommés des écoliers, et d’annulation des réservations périscolaires des enfants concernés. Nous avons organisé des opérations 
de tests antigéniques dédiées aux scolaires, en collaboration avec les infirmiers de la commune. Le dernier protocole n’exige plus 
de tests antigéniques : nous avons donc suspendu ces opérations, mais n’hésiterons pas à les réactiver si nécessaire.
En dépit de ce contexte, nous avons initié la mise en place d’études dirigées pour nos écoliers, en concertation avec les enseignants 
qui les assurent. Un beau projet très attendu.

Marina RENUCCI

Liste Un nouveau souffle pour Magny
Chers Hongrémaniens, 

Le projet de rénovation et d’aménagement du centre bourg autour de la Ferme Dupré se (re)profile à l'horizon. Ayant mis en avant 
pendant la campagne le projet d'un cœur de ville repensé, nous sommes ravis de voir qu'une unanimité se fait sur ce thème. 
Nous insistons par contre, sur l'idée que, quitte à faire des investissements importants dans ce but, ne nous contentons pas de 
rénovations ciblées sans vision globale mais regardons plutôt la zone allant de File7, de l'église et du lavoir, les deux éléments 
historiques fondateurs de la commune, jusqu'à la Mairie, mais aussi de la médiathèque et de la Police jusqu'à l'atelier de la 
Paix et la rue Grande, comme un unique espace central à restructurer de manière intégrée, équilibrée et harmonieuse. Cela 
permettrait d'achever la création d'un beau cœur de bourg, traditionnel, agréable et clairement identifié, ayant une meilleure 
attraction et dynamique économique et sociale tant pour la commune que pour tous.

Bien sincèrement,

Frédéric ROMERO



AGENDA
DIMANCHE 6 FÉVRIER

NOUVEL AN CHINOIS (p.16)
De 15h à 18h, place du marché

Accès libre
 

MARDI 8 FÉVRIER
ARCHI-CONSEIL (p.14)

9h-12h, Hôtel de Ville
Sur réservation en Mairie

  
VENDREDI 11 FÉVRIER
CONCERT FILE7 : BRÖ

20h30, File7
  

SAMEDI 12 FÉVRIER
CONCERT FILE7 : CLAIRE LAFFUT+CHIARA 

FOSCHIANI+MÉTÉO MIRAGE
20h, File7

MERCREDI 23 FÉVRIER
JEUNE PUBLIC FILE7 : ÉVEIL MUSICAL

14h30, File7 
Gratuit sur réservation

En raison de l'actualité sanitaire, 
l'agenda est susceptible d'être modifié.

Tenez-vous informé(e) sur nos réseaux 
sociaux et sur notre site Internet, 
www.magnylehongre.fr

Pour vous assurer de la tenue et des 
conditions d'accès des évènements 
File7, nous vous invitons à consulter le 
site officiel de l'organisateur,
www.file7.com

Toute l’actualité de Magny le Hongre sur www.magnylehongre.fr l'application Imagina        et sur les réseaux sociaux @MagnyleHongre

ANIMATION

SAMEDI 5 MARS
SOIRÉE ORIENTALE

PAR LE COMITÉ DES FÊTES (p.18)
19h, Salle des Fêtes 

Sur réservation - Informations à venir
 

LUNDI 7 MARS
CONSEIL MUNICIPAL : VOTE DU BUDGET

20h30, Salle du Conseil
En direct sur Facebook

  
VENDREDI 11 FÉVRIER

CONCERT FILE7 : GROUNDATION
20h, File7

DIMANCHE 13 MARS
10KM DE MAGNY (p.17)

Départ rue du Bois de la Garenne
Inscription : www.le-sportif.com

LOTO DES ASSOCIATIONS DES 
PARENTS D'ÉLÈVES - CHARLES FAUVET
À partir de 14h, Salle des Fêtes

Inscription : assofauvet@gmail.com

SAMEDI 19 MARS
SOIRÉE DE LA SAINT-PATRICK (p.17)

19h30, Salle des Fêtes
Réservations ouvertes

SAMEDI 2 AVRIL
ONE WOMAN SHOW : ALEXANDRA PIZZAGALI

20h30, Salle des Fêtes
Ouverture des réservations

à partir du 2 février


